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LES ÉCRIVAINS 
PUBLICS À METZ



Établir un 
courrier, remplir 
un formulaire, 
faire valoir ses 
droits, répondre 
à un courrier, 
comprendre le 
fonctionnement 
d’une procédure, 
telles sont les 
missions d’un 
écrivain au service 
du public.

C’est
quoi
un
écrivain
public ?

Les permanences 
à Metz

Ces permanences sont toutes gratuites  
et confidentielles.

Toutes les permanences se déroulent sur rendez-vous.

Point d’accès aux droits 
PAD de Borny
Avec l’ensemble des écrivains publics 
des quartiers politique de la Ville.
Pôle des Lauriers - 3bis rue d’Anjou 
Borny
03 87 55 55 98

 J Permanence : Les mardis et 
vendredis de 8 h 30 à 12 h

Association Franco Asiatique - 
AFA
Avec Valérie Gavroy-Sath, écrivain public 
sur le quartier de Borny
8 rue de Normandie – Borny
03 87 74 69 49
afa.metz@gmail.com

 J Permanence : Les mardis, jeudis 
et vendredis de 14 h à 16 h

Comité de gestion 
des centres sociaux
Avec Jean-Marie Victor et Patrice Maurice, 
écrivains publics sur le quartier de Borny
Centre du Petit Bois 
5 rue du Dauphiné
03 87 75 59 10

 J Permanence : Les lundis, 
mardis et jeudis de 14 h à 16 h

Centre social ADAC’S
Avec Marc Pinto, écrivain public sur 
le quartier de Bellecroix
13 rue de Toulouse – Bellecroix
03 87 74 14 49
marcpinto5778@gmail.com

 J Permanence : Du lundi au 
vendredi de 10 h à 12 h

Centre social Pioche
Avec Suissi Hamrouni, écrivain public
sur les quartiers de Sablon-Sud et Hauts-
de-Vallières
13 rue Pioche – Sablon
03 87 63 72 15
f.lorenzi.asbh@gmail.com

 J Permanence : Les mardis 
de 14 h à 17 h et les mercredis 
et vendredis de 9 h à 12 h

Permanences délocalisées
Locaux CPN Coquelicots 
rue des Pins – Hauts-de-Vallières
03 87 63 72 15

 J Permanence : Les lundis 
de 14 h à 17 h et les mardis 
et jeudis de 9 h à 12 h

Centre social George Lacour
Avec Stéphanie Patricola, écrivain public 
sur le quartier de Metz Nord
6 rue Yvan Goll – Metz Nord
03 87 32 69 06
ecrivain.public@cacslacour.fr

 J Permanence : Les mardis 
et vendredis de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 
les mercredis de 8 h 30 à 12 h

Permanences délocalisées
Centre AMIs 
1 rue Paul Chevreux - Metz Nord
03 87 32 03 84

 J Permanence : Les lundis 
et mercredis de 13 h 30 à 
17 h et les jeudis de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h
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Les écrivains publics sont soutenus par la Ville de Metz.

0 800 891 891


